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LiBTE supplémentaire des Rapports qui doivent être faits au Lieutenant-

(îouverneur, elc.

—

Suite.

Untedelaloi ou
HésoluUon.

OfQcior ou Corporation, cl natuie du
liajjiiort.

1 Hf,«, 24 Février

sous l'artohité des actes d:; i.k legiela-

Tl'HE Di: OUÉimC, 3 1 (' VICTOUIA, 18fi8.

Autorité.

i3I Vie
' scf. 1

186R, Î4 Février

186V, Î4 î-'ùviiei

., c. C,

t.

31 Vie-,

sec. 3 1

Diftribiitiou ilts Statuts.—Hajiport, par

riinpriiiu'ur de la Reine, des fxem])hii-

res distribués depuis la dernière ses

sion, les dépenf-es encourues, avec le

nombre de ceu.x. <|ui lui restent etj

mains.— (( e rapport devra Ctre l'ait on

triplicata).

Département du Trésor.—Toutes les ins-

titutions et tous les établissements sou-

tenus par des allocations publiques:

leur compte détaillé des deniers qu'ils

ont reçus, dépensés et p acés.

Inspecteurs des prisons, hopitiiux et au- 31 Vie, c.

très institutions.—Happort sur l'état, sec. 15.

condition et admirdslration des dilFe-

renies asil(>s, liôpilaux, prisons et ins-

I

titutions soumis à leur inspection.

j^OS, '/4 Février Les Sœurs de Charité de riIùpital-Géné- 31 Vie, c.

!
rul de Montiéal.—Un état détaillé de seiî. i.

tontes les propriétés qu'ell'is possèdent

sous l'autoriié de cei acte, et tous les

! revenus ([ui en proviennent.

sors l'AironnE des actes de la lecisi.a-

I

Page.

c. 8,

23,

56.

1«>0!», h Avril

1^.C9, h Avril.

TUfiE De «,)i:Éii:(:, 3'.!e victoria, I8C!).

LeTrésori» r de lo Province.—naiiportsuri32 Vie, c. 'J

la suffisance des cauiionntiments four-

nis par les olliciers de la province.

Sociétés de (ilolonisatiou'—Certilicat as-

serm(«ité (à être transmis nu commis-
saire do l'agriculture) des sommes
payées jtar leurs membres, avec rap-

port de leurs opérations durant l'année

et un étal détaillé de leurs recettes et

dépenses.

soc. 1 1.

32 Vie. c,

sec. 1 1.

r<,

lî>
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Quand doit être

fait le rapport.
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41

Avant l'ouverture

de chaque ses-

sion.

Annuellement ou
avant le 31 .Juil-

let.

Avant le 10e jour

de Février da
chaque ann e.

Annuellement-

De temps à aulre.

Annuellement.


